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Un harceleur
sera bientot
puni plus
facilement!

La plainte obligatoire, c'est fini

LaJustice pDurra bientôt
punir plus facilement les
cas de harcèlement
mDral. Mardi après-

midi, en CDmmission de la
Justice, une majorité de députés
a voté un texte qui permettra aux
autDrités judiciaires de pDur-
suivre les aufeurs de harcèle-
ment, même si les victimes
n'ont pas déposé plainte.

Personne n'a oubliè l'èmotion pro-
voquée par le suicide, il y a line se-
maine, de Madison, une jeune
Herstalienne de 14 ans. La jeune
lille s'étaiL pendue ~lla cage d'esca-
lier de la maison I~mliliale pour
échapper aux insultes incessantes
dont elle faisait l'objet à l'école et
sur les réseaux sociaux. La famille
avait d'ailleurs déposé plainte.

GRAND PAS EN AVANT
Le vote qui est intervenu mardi
après-midi à la Chambre ne dé-
coule absolument pas de cet hor-
rible fait divers. Les textes qui y
ont été discutés avaient été intro-
duits il y a plus d'une année par
deux députées néerlandophones.
" Le harcèlement pourra &isonnai,
é!re puni plus facilement Il, s'esl rLL

jouie la députée sp.a, Karine Jiro-
fiée. « Un harceJeur qui agit de ma-

nière répétée peut pounir sérieuse-
ment la vie de qucJqu'un. Désor-
mais, lc hèlR"dcment n 'cst plm lin
déht lié umquement j une plainte.
Ces! un grand pas en avanl. On
pourra déÇ(J/7l1ai\~punir ce compote
tement, même !,-ila victime ne dé-
pose pas plainte fiJI117ellement,sim-
plement lorsque les preuves de har-
cèlement seront tangibles et indiscu-
tables. »-~
~

~
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Ce ne sera toutefois pas le cas dès
demain. Après son passage en
commission, le texte doit mainte-
nant arriver en séance plénière,
mais la majorité qui l'a accepté
hier ne devrait alors pas faire dé-
üll1L Il üllldra ensuiLe que la loi
soiLpubliée <lUMonileur el elle de·
vrait donc être d'application d'ici

quelques mois; on peut espérer
que ce sera le cas avant les grandes
vacances.
« 1.7Chamhre a cfk'Ctué un beau rra-

vaiL organisant 1~7udjdon de nom-
breux experts :juges de la jellflôS'i>,
avocats ou magislIals)), reprend
Mme Jimnée. ({Celle délilion es!
vIililnent importanle. II arrive It1;U-
lièrement qu 'ulle victime /le dépose
pas plainte, parce qu'eJJe craint son
l1alndel1l: )}

PAS LA RÉALITÉ
« En son temps, le législateur a déci·
dé de faire du harcèlement une in-
fjaction poursuivic sur plain te, car il
a estimé ljlle les pOllE>'lIl/espénales
n 'l'{aient pas nécessaires lorsque la
victime ne ressentait pas le compor-
tC1llClltdu lHIJt"'eJeurC0111111eU11eat-
tcJiJtegt;7Ve j ,\~7t/;JllquillifL'l>,ren-
chérit Carina Van Cauter, l'élue de
l'Open VLD qui est l'autre cheville
ouvrière du tc.;{l:e.
« 1I.fal~'ceUe appréâation ne (tJITl5-

pond pas j la lt;'1lité sociale et elle
esl égalemenl démentie par la juris-
pludellce (... ) Outre les G7S où la vic-
time sc suicide ou décède avant
d~7Voirporré plainte, on peut aussi
songer aux cas où cJJe a été tcJJe-
menl inlimidëe ljll'eJJe (TC/int de
porrer plainte. Dans ces circons-
tilnces~ bien ljll il pllJ:,se diiIïcjJe·
ment être soutenu que la victime
n'a pas ressenti d'arreinte j;rave e7 sa
rranquiJJité, aucune poursuite n 'cst
possible. » 0
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